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Le principe de la loi sur le bien-être au 
travail repose sur l’analyse des risques pour 
la sécurité et la santé dans une entreprise. 
L’employeur devra éliminer ces risques de 
façon préventive ou, si cela ne s’avère pas 
possible, de les maîtriser par des mesures 
de prévention adéquates. Les employeurs 
qui prônent la sécurité ne tolèrent ni 
accidents du travail ni dommages pour la 
santé de leur travailleurs. Ils ne les acceptent 
pas plus pour les intérimaires qui sont 
temporairement employés sur leur lieu de 
travail.

Les employeurs (utilisateurs) qui font appel à 
des intérimaires échangent au préalable des 
informations à propos du poste de travail 
à occuper et les compétences requises de 
l’intérimaire. Le responsable du lieu de travail 
communique également les instructions de 
sécurité et les mesures de prévention prises 
en vue de prévenir les accidents du travail et 
dommages pour la santé de l’intérimaire sur 
ce lieu de travail. Une agence d’intérim bien 
informée proposera dès lors l’intérimaire le 
plus apte et le plus expérimenté.

Cet échange d’information peut être réalisé 
par e-mail, par téléphone ou offi ciellement 
décrit dans le contrat entre l’utilisateur et 
l’agence d’intérim. Cette dernière méthode 
est sans doute la plus indiquée afi n d’éviter 
des malentendus lors de la sélection et du 
placement des intérimaires. Pour les postes 
de travail qui présentent des risques pour 
la santé, le législateur a spécialement prévu 
que cet échange d’informations se fasse 
par le biais d’un document obligatoire, à 
savoir la «fi che de poste de travail». L’idée 
sous-jacente est de ne faire occuper ces 
postes présentant un risque pour la santé 
que par des intérimaires médicalement 
aptes. Si un utilisateur mentionne un risque 
pour la santé sur la fi che de poste de travail, 
l’agence d’intérim reçoit alors le signal que 
l’intérimaire doit disposer, préalablement à 
son occupation, d’une attestation d’aptitude 
pour le risque mentionné. Dans ce cas, 
l’agence d’intérim organisera pour son 
intérimaire une évaluation de santé préalable 
pour s’assurer de son aptitude à travailler à 
cette occupation.

Afi n d’aider ses clients et ses agences dans 
ces échanges importants d’information, 
Prévention et Intérim a développé un site 
offrant la possibilité de remplir les «fi ches 

de poste de travail» en ligne et de les 
enregistrer directement. Ceci présente un 
gain de temps important pour l’utilisateur 
et constitue en même temps une certitude 
pour l’agence d’intérim que tous les 
champs de la fi che seront bien remplis par 
l’utilisateur. Ce dernier est pour sa part 
certain que la fi che de poste de travail 
répond à la réglementation en vigueur.

Une valeur ajoutée supplémentaire 
est qu’en remplissant la fi che de poste 
en ligne, un numéro d’identifi cation 
unique sera automatiquement attribué. 
En procédant de la sorte, les agences 
d’intérim pourront se connecter à l’aide 
de ce numéro d’identifi cation à la banque 
de données centrale de PI et établir très 
rapidement de la sorte si un intérimaire 
dispose déjà d’une attestation d’aptitude 
requise. Si tel est le cas, l’intérimaire 
pourra démarrer rapidement, ce que 
l’utilisateur qui a un besoin urgent 
appréciera tout particulièrement. L’agence 
d’intérim pour sa part ne perdra pas de 
temps pour organiser la surveillance de 
santé et s’assurer ainsi d’assigner le bon 
intérimaire au bon poste de travail, en 
toute sécurité.

1 Format d'écriture du numéro BCE :   
2 Format d’écriture de la date : jjmmaaaa   
3 Format d’écriture des codes : code,code,code

(ex : 0XXXXXXXX)    -   Uniquement des chiffres (pas d'espace, pas de ponctuation, pas de signes)

(ex : 18071991)(ex : 1,2,1128)          -    Pas d'espace
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Fiche de Poste de Travail Intérimaire
Numéro ID – FPT :

  (BCE / N° d’entreprise1)  (N° interne)        (Date d’émission2)          (Codes3) 

1. Coordonnées de l’entreprise
BCE / N° d’entreprise1 : 

Nom de l’entreprise : Adresse :         
Nom de la pers. de contact : 

 Tél. : 
E-mail :

Service Externe PPT :        2. Poste de travail ou fonction    N° interne :
Date d’émission2 :

Titre de la fonction :          Tâches à exercer :        Qualifications et conditions professionnelles exigées : 

Localisation du poste :       Équipements de travail à utiliser :       Instructions préalables :           Formations à prévoir :       Étudiants travailleurs autorisés3. Vêtements de travail et équipements de protection individuelle  (+ Indiquer le type de protection)

 Blouse / Tablier :
 Gants – moufles :

 Casque :

 Lunettes – écran de protection :

 Ceintures/harnais de sécurité :  Masque :
 Chaussures de sécurité :

 Pantalon / Salopette :
4. Mesures liées à la protection de la maternité

 Protections auditives :
 Pommades :

 Veste :

 Spécifiques / Autres :

 Oui
 Non

Travailleuse enceinte 

Travailleuse allaitante 

Aménagement de poste de travail : Écartement à partir de :      
Aménagement de poste de travail : Écartement pour une période de :          

5. Dates des avis

Date de l’avis du conseiller en prévention – médecin du travail : 

Date de l’avis du conseiller en prévention – service interne :    

Volet A : À compléter par l’utilisateur

Date de l’avis :
Du comité PPT    De la délégation syndicale De la participation directedes travailleurs

/     

//     

/     

////

La Belgique compte plus de 250.000 employeurs dont environ 8.000 emploient plus de 50 
travailleurs. La Belgique est de toute évidence un pays de PME avec une prédominance de 
petites entreprises (< 20 travailleurs). Ce que toutes ces entreprises ont en commun est 
qu’elles sont responsables pour garantir la sécurité et la santé de leurs travailleurs, quel 
qu’en soit le nombre. Les employeurs sont assistés dans cette tâche par des conseillers 
en prévention (qu’ils soient internes ou externes) et pour les entreprises de plus de 50 
travailleurs par des organes de concertation effi caces, à savoir les comités pour la prévention 
et la protection.


